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ARTICLE 13

Après l'alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis À  la  deuxième phrase du quatrième alinéa,  après  le mot :  « économique » est
inséré le mot : « , environnementale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent que le code des postes et des communications
électroniques  précise  que  le  service  public  postal  recherche  aussi  une  meilleure  efficacité
environnementale notamment par le maintien des nombreux centres de tri qui contribuent à réduire,
en écourtant les trajets automobiles, l'émission de gaz à effet de serre.


